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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/de l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 

Nom du produit : CEWELD CuAl8 

Autres moyens d’identification : CLASSIFICATION 

AWS : A 5.7: ERCuAl-A1 

EN ISO : 24373: Cu 6100 / CuAl7 

W. Nr. : 2.0921 

F-nr : 36 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

Utilisations identifiées pertinentes 

Catégorie d’usage principal : Utilisation industrielle,Utilisation professionnelle 

Utilisation de la substance/mélange : Soudage et brasage 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Pays/Région Organisation Numéro d’urgence 

Belgique Centre Anti-Poisons/Antigifcentrum. 

c/o Hôpital Militaire Reine Astrid.  

Rue Bruyn 1 1120 Bruxelles. 

+32 70 245 245 

Toutes les questions urgentes concernant une 

intoxication: 070 245 245 (gratuit, 24/7), si pas 

accessible 02 264 96 30 (tarif normal) 

France ORFILA. +33 1 45 42 59 59 

Ce numéro flèche automatiquement les appels 

vers le centre antipoison le plus proche, en 

fonction du lieu de l’appelant. Ces centres anti-

poison et de toxicovigilance fournissent une aide 

médicale gratuite (hors coût d’appel), 24 heures 

sur 24 et 7 jours sur 7. 

Centre antipoison de Marseille. 

Hôpital Sainte Marguerite.  

270 boulevard de Sainte Marguerite 13274 Marseille Cedex 09. 

+33 4 91 75 25 25 

Centre antipoison de Paris. 

Hôpital Fernand Widal.  

200 rue du Faubourg Saint-Denis 75475 Paris Cedex 10. 

+33 1 40 05 48 48 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Non classé 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

A notre connaissance, ce produit ne présente pas de risque particulier, sous réserve de respecter les règles générales d’hygiène industrielle. 

Certilas Nederland B.V. 

Gloxinialaan 2 

NL 6851 TG Huissen 

Nederland 

info@certilas.com, https://certilas.com/ 

mailto:info@certilas.com
https://certilas.com/
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2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Phrases EUH : EUH210 - Fiche de données de sécurité disponible sur demande. 

2.3. Autres dangers 

Ne contient pas de substances PBT et/ou vPvB ≥ 0,1 % évaluées conformément à l’annexe XIII du règlement REACH 

 

Composant 

Substance(s) ne répondant pas aux critères PBT du 

règlement REACH, conformément à l’annexe XIII 

Plomb (7439-92-1)(¹) 

Substance(s) ne répondant pas aux critères vPvB du 

règlement REACH, conformément à l’annexe XIII 

Plomb (7439-92-1)(¹) 

 

(¹) Substance(s) en concentration inférieure à 0,1 % et affichée(s) sur une base volontaire 

 

Le mélange ne contient pas de substance(s) incluse(s) dans la liste établie conformément à l’article 59, par. 1, du règlement REACH, pour avoir des 

propriétés perturbant le système endocrinien, ou la ou les substances n’est/ne sont pas identifiée(s) comme ayant des propriétés perturbant le 

système endocrinien conformément aux critères établis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission ou le Règlement (UE) 

2018/605 de la Commission, à une concentration égale ou supérieure à 0,1 % 
 

Composant 

Substance(s) non incluse(s) dans la liste établie 

conformément à l’article 59, al. 1, du règlement 

REACH pour avoir des propriétés perturbant le 

système endocrinien, ou non identifiée(s) comme 

ayant des propriétés perturbant le système 

endocrinien conformément aux critères énoncés dans 

le règlement délégué (UE) 2017/2100 de la 

Commission ou le règlement (UE) 2018/605 de la 

Commission 

Plomb (7439-92-1)(¹) 

 

(¹) Substance(s) en concentration inférieure à 0,1 % et affichée(s) sur une base volontaire 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.2. Mélanges 

Nom Identificateur de produit Conc. 

(% m/m) 

Classification selon le règlement 

(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Cuivre N° CAS: 7440-50-8 

N° CE: 231-159-6 

90 – 95 Non classé 

Aluminium N° CAS: 7429-90-5 

N° CE: 231-072-3 

5 – 10 Non classé 

Manganèse N° CAS: 7439-96-5 

N° CE: 231-105-1 

≤ 0,3 Non classé 

Zinc N° CAS: 7440-66-6 

N° CE: 231-175-3 

≤ 0,1 Non classé 

Silicon N° CAS: 7440-21-3 

N° CE: 231-130-8 

< 0,1 Non classé 

Plomb 

substance de la liste candidate REACH 

N° CAS: 7439-92-1 

N° CE: 231-100-4 

N° Index: 082-014-00-7 

≤ 0,01 Repr. 1A, H360FD 

Lact., H362 

Aquatic Chronic 1, H410 (M=10) 

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 
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RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des mesures de premiers secours 

Premiers soins général : Ne jamais administrer quelque chose par la bouche à une personne inconsciente. En cas 

de malaise consulter un médecin (si possible lui montrer l’étiquette). 

Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 

confortablement respirer. 

Premiers soins après contact avec la peau : Laver la peau avec beaucoup d’eau. En cas d’irritation ou d’éruption cutanée: consulter un 

médecin. 

Premiers soins après contact oculaire : Rincer les yeux à l’eau par mesure de précaution. Enlever les lentilles de contact si la 

victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. Si l’irritation 

oculaire persiste, consulter un médecin spécialiste. 

Premiers soins après ingestion : Rincer la bouche à l’eau. Ne pas faire vomir sans l’avis d’un médecin. Consulter un 

médecin en cas de malaise. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes/effets : Non considéré comme dangereux dans des conditions normales d’utilisation. 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Des polymères organiques peuvent être utilisés dans la fabrication de divers consommables de soudage. Une surexposition à leurs sous-produits 

de décomposition peut entraîner une affection connue sous le nom de fièvre des fumées de polymères. La fièvre des fumées de polymères survient 

généralement dans les 4 à 8 heures suivant l’exposition et se manifeste par des symptômes pseudo-grippaux, y compris une légère irritation 

pulmonaire avec ou sans augmentation de la température corporelle. Les signes d’exposition peuvent inclure une augmentation du nombre de 

globules blancs. La disparition des symptômes se produit généralement rapidement et ne dure habituellement pas plus de 48 heures. Traitement 

symptomatique. 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d’extinction appropriés : En cas d’incendie à proximité, utiliser les agents d’extinction adaptés. 

Moyens d’extinction non appropriés : Ne pas utiliser un fort courant d’eau. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Danger d’incendie : Ne présente pas de danger particulier d’incendie ou d’explosion. 

Danger d’explosion : Aucun danger d’explosion direct. 

Produits de décomposition dangereux en cas 

d’incendie 

: Dégagement possible de fumées toxiques. 

5.3. Conseils aux pompiers 

Instructions de lutte contre l’incendie : Combattre le feu à distance de sécurité et à partir d’un endroit protégé. Ne pas pénétrer 

dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une protection respiratoire. 

Protection en cas d’incendie : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Appareil de protection 

respiratoire autonome isolant. Protection complète du corps. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

Mesures générales : Absorber toute substance répandue pour éviter qu’elle attaque les matériaux environnants. 

Pour les non-secouristes 

Equipement de protection : Porter l’équipement de protection individuelle recommandé. 

Procédures d’urgence : Ventiler la zone de déversement. 

Pour les secouristes 

Equipement de protection : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Pour plus d’informations, se 

reporter à la rubrique 8 : "Contrôle de l’exposition-protection individuelle". 
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Procédures d’urgence : Eloigner le personnel superflu. 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Éviter le rejet dans l'environnement. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Pour la rétention : Transvaser le produit dans un récipient sec à l’aide d’une pelle, et refermer le récipient sans 

comprimer le produit. 

Procédés de nettoyage : Ramasser mécaniquement le produit. 

Autres informations : Eliminer les matières ou résidus solides dans un centre autorisé. 

6.4. Référence à d’autres rubriques 

Pour plus d’informations, se reporter à la rubrique 8 : "Contrôle de l’exposition-protection individuelle". Voir la rubrique 13 en ce qui concerne 

l’élimination des déchets résultant du nettoyage. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Dangers supplémentaires lors du traitement : Non considéré comme dangereux dans des conditions normales d’utilisation. 

Précautions à prendre pour une manipulation sans 

danger 

: Assurer une bonne ventilation du poste de travail. Porter un équipement de protection 

individuel. 

Mesures d’hygiène : Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Se laver les mains après toute 

manipulation. 

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris les éventuelles incompatibilités 

Mesures techniques : Conserver dans un endroit frais et bien ventilé à l’écart de la chaleur. 

Conditions de stockage : Conserver uniquement dans le récipient d’origine dans un endroit frais et bien ventilé. 

Garder les conteneurs fermés en dehors de leur utilisation. 

Chaleur et sources d’ignition : Eviter la chaleur et le soleil direct. 

Matériaux d’emballage : Toujours conserver le produit dans un emballage de même nature que l’emballage 

d’origine. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques 
 

Silicon (7440-21-3) 

Belgique - Valeurs Limites d’exposition professionnelle 

Nom local Silicium # Silicium 

OEL TWA 10 mg/m³ 

Référence réglementaire Koninklijk besluit/Arrêté royal 16/11/2023 

France - Valeurs Limites d’exposition professionnelle 

Nom local Silicium 

VLEP 8h (OEL TWA) 10 mg/m³ 

Remarque Valeurs recommandées/admises 

Référence réglementaire Circulaire du Ministère du travail (réf.: INRS ED 6443, 2022; Outil65) 
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Manganèse (7439-96-5) 

UE - Valeur limite indicative d’exposition professionnelle (IOEL) 

Nom local Manganese 

IOEL TWA 0,2 mg/m³ (inhalable fraction) 

Remarque (Year of adoption 2011) 

Référence réglementaire SCOEL Recommendations 

Belgique - Valeurs Limites d’exposition professionnelle 

Nom local Manganèse et ses composés (en Mn) # Mangaan, en -verbindingen (als Mn) 

OEL TWA 0,2 mg/m³ 

0,05 mg/m³ (fraction respirable) 

Référence réglementaire Koninklijk besluit/Arrêté royal 16/11/2023 
 

Plomb (7439-92-1) 

UE - Valeur limite contraignante d’exposition professionnelle (BOEL) 

Nom local Lead and its inorganic compounds 

BOEL TWA 0,03 mg/m³ (Inhalable fraction) 

Notes Non-threshold reprotoxic substance 

Référence réglementaire DIRECTIVE (EU) 2024/869 (amending Directive 2004/37/EC) 

UE - Valeur limite biologique (BLV) 

Nom local Lead and its inorganic compounds 

BLV 15 µg/100ml Parameter: Pb - Medium: blood - Notations: BBLV. For workers whose blood 

lead level exceeds the biological limit value of 15 μg Pb/100 ml blood due to exposure 

which has occurred before 9 April 2026, but is below 30 μg Pb/100 ml blood, medical 

surveillance is carried out on a regular basis. If a declining trend towards the limit value of 

15 μg Pb/100 ml blood is established in those workers, they may be allowed to continue 

with work involving exposure to lead. 

30 µg/100ml Until 31 December 2028 - Parameter: Pb - Medium: blood - Notations: BBLV. 

For workers whose blood lead level exceeds the biological limit value of 30 μg Pb/100 ml 

blood due to exposure which has occurred before 9 April 2026, but is below 70 μg Pb/100 

ml blood, medical surveillance is carried out on a regular basis. If a declining trend 

towards the limit value of 30 μg Pb/100 ml blood is established in those workers, they may 

be allowed to continue with work involving exposure to lead. 

Remarque Medical surveillance is carried out if exposure to a concentration of lead in air is greater 

than 0,015 mg/m3, calculated as a time-weighted average over 40 hours per week, or a 

blood lead level greater than 9 μg Pb/100 ml blood is measured in individual workers. 

Medical surveillance is also carried out with regard to female workers of childbearing age 

whose blood lead level exceeds 4,5 μg Pb/100 ml blood or the national reference value of 

the general population not occupationally exposed to lead, if such a value exists. 

Référence réglementaire DIRECTIVE (EU) 2024/869 (amending Directive 2004/37/EC) 
 

Aluminium (7429-90-5) 

Belgique - Valeurs Limites d’exposition professionnelle 

Nom local Aluminium # Aluminium 

OEL TWA 2 mg/m³ (composés alkylés) (en Al) # Aluminiumalkylen (als Al) 

1 mg/m³ (métal et composés insolubles, fraction alvéolaire) # (metaal en onoplosbare 

verbindingen, inadembare fractie) 

Référence réglementaire Koninklijk besluit/Arrêté royal 16/11/2023 
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Aluminium (7429-90-5) 

France - Valeurs Limites d’exposition professionnelle 

Nom local Aluminium 

VLEP 8h (OEL TWA) 10 mg/m³ (métal) 

5 mg/m³ (pulvérulent) 

Remarque Valeurs recommandées/admises 

Référence réglementaire Circulaire du Ministère du travail (réf.: INRS ED 6443, 2022; Outil65) 
 

Cuivre (7440-50-8) 

UE - Valeur limite indicative d’exposition professionnelle (IOEL) 

Nom local Copper 

IOEL TWA 0,01 mg/m³ (respirable fraction) 

Remarque (Year of adoption 2014) 

Référence réglementaire SCOEL Recommendations 

Belgique - Valeurs Limites d’exposition professionnelle 

Nom local Cuivre (en Cu) # Koper (als Cu) 

OEL TWA 0,2 mg/m³ (fumées) # (rook) 

1 mg/m³ (poussières et brouillards de) # (stof en nevel) 

Référence réglementaire Koninklijk besluit/Arrêté royal 16/11/2023 

France - Valeurs Limites d’exposition professionnelle 

Nom local Cuivre 

VLEP 8h (OEL TWA) 0,2 mg/m³ (fumées) 

1 mg/m³ (poussières), en Cu 

VLEP CT (OEL STEL) 2 mg/m³ (poussières), en Cu 

Remarque Valeurs recommandées/admises 

Référence réglementaire Circulaire du Ministère du travail (réf.: INRS ED 6443, 2022; Outil65) 

8.2. Contrôles de l’exposition 

Contrôles techniques appropriés 

Contrôles techniques appropriés: 

Assurer une bonne ventilation du poste de travail. 

Équipements de protection individuelle 

Protection des yeux et du visage 

Protection oculaire: 

Lunettes de protection. ISO 16321-1 

Protection de la peau 

Protection de la peau et du corps: 

Porter un vêtement de protection approprié. ISO 13688 

 

Protection des mains: 

Porter des gants appropriés résistants aux produits chimiques. Gants résistants aux produits chimiques (selon la norme NF ISO 374-1 ou 

équivalent) 

Protection respiratoire 

Protection respiratoire: 

En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié 
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Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement 

Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement: 

Éviter le rejet dans l’environnement. 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Solide 

Couleur : Pas disponible 

Apparence : fil ou tige. 

Odeur : Pas disponible 

Seuil olfactif : Pas disponible 

Point de fusion : Pas disponible 

Point de congélation : Pas disponible 

Point d’ébullition : Pas disponible 

Inflammabilité : Ininflammable 

Limite inférieure d’explosion : Non applicable 

Limite supérieure d’explosion : Non applicable 

Point d’éclair : Non applicable 

Température d’auto-inflammation : Non applicable 

Température de décomposition : Pas disponible 

pH : Pas disponible 

pH solution : Pas disponible 

Viscosité, cinématique : Non applicable 

Solubilité : Pas disponible 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) : Pas disponible 

Pression de vapeur : Pas disponible 

Pression de vapeur à 50°C : Pas disponible 

Masse volumique : Pas disponible 

Densité relative : Pas disponible 

Densité relative de vapeur à 20°C : Non applicable 

Taille d’une particule : Pas disponible 

9.2. Autres informations 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Le produit n'est pas réactif dans les conditions normales d'utilisation, de stockage et de transport. 

10.2. Stabilité chimique 

Stable dans les conditions normales. 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Pas de réaction dangereuse connue dans les conditions normales d'emploi. 

10.4. Conditions à éviter 

Aucune dans des conditions de stockage et de manipulation recommandées (voir rubrique 7). 

10.5. Matières incompatibles 

Acide fort. Bases fortes. Oxydants puissants. 
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10.6. Produits de décomposition dangereux 

Les fumées et gaz issus du soudage et des procédés connexes tels que le brasage et le soudage tendre ne peuvent pas être classés simplement. 

La composition et la quantité de ces deux éléments dépendent du métal auquel le procédé d’assemblage ou de travail à chaud est appliqué, du 

procédé, de la méthode et – le cas échéant – de l’électrode ou du consommable utilisé. D’autres conditions influencent également la composition et 

la quantité des fumées et gaz auxquels les travailleurs peuvent être exposés, notamment : les revêtements présents sur le métal soudé ou travaillé 

(tels que la peinture, le placage ou la galvanisation), le nombre d’opérateurs et le volume de la zone de travail, la qualité et la quantité de 

ventilation, la position de la tête de l’opérateur par rapport au panache de fumée, ainsi que la présence de contaminants dans l’atmosphère (tels 

que des vapeurs d’hydrocarbures chlorés provenant d’activités de nettoyage et de dégraissage). Dans les cas où une électrode ou un autre 

matériau appliqué est consommé, les produits de décomposition des fumées et gaz générés diffèrent en pourcentage et en forme des ingrédients 

mentionnés dans la Section 3. Les produits de décomposition issus d’une utilisation normale comprennent ceux provenant de la volatilisation, de la 

réaction ou de l’oxydation des matériaux indiqués dans la Section 3, ainsi que ceux provenant du métal de base et des revêtements, etc, comme 

indiqué ci-dessus. Les constituants des fumées raisonnablement attendus lors du soudage à l’arc et du brasage comprennent les oxydes de fer, de 

manganèse et d’autres métaux présents dans le consommable de soudage ou le métal de base. Des composés de chrome hexavalent peuvent 

être présents dans les fumées de soudage ou de brasage provenant de consommables ou de métaux de base contenant du chrome. Des fluorures 

gazeux et particulaires peuvent être présents dans les fumées des consommables ou des matériaux de flux contenant du fluorure. Les produits de 

réaction gazeux peuvent inclure le monoxyde de carbone et le dioxyde de carbone. De l’ozone et des oxydes d’azote peuvent être formés par le 

rayonnement de l’arc associé au soudage. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008 

Toxicité aiguë (orale) : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 

Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 

Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Silicon (7440-21-3) 

DL50 orale rat 3160 mg/kg (Source: NLM_CIP) 

DL50 orale 3160 mg/kg 
 

Manganèse (7439-96-5) 

DL50 orale rat > 2000 mg/kg 

CL50 Inhalation - Rat > 5,14 mg/l/4h 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Cancérogénicité : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Toxicité pour la reproduction : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition unique) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition répétée) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Danger par aspiration : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

CEWELD CuAl8  

Viscosité, cinématique Non applicable 
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11.2. Informations sur les autres dangers 

Propriétés perturbant le système endocrinien 

Effets néfastes sur la santé causés par les 

propriétés perturbant le système endocrinien 

: Le mélange ne contient pas de substance(s) incluse(s) dans la liste établie conformément à 

l’article 59, par. 1, du règlement REACH, pour avoir des propriétés perturbant le système 

endocrinien, ou la ou les substances n’est/ne sont pas identifiée(s) comme ayant des 

propriétés perturbant le système endocrinien conformément aux critères établis dans le 

Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission ou le Règlement (UE) 2018/605 de 

la Commission, à une concentration égale ou supérieure à 0,1 % 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 

(aiguë) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 

(chronique) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Manganèse (7439-96-5) 

CL50 - Poisson [1] > 3,6 mg/l (OECD 203; Oncorhynchus mykiss) 

CE50 - Crustacés [1] > 1,6 mg/l (OECD 202; Daphnia magna) 

CE50 72h - Algues [1] 4,5 mg/l (OECD 201; Desmodesmus subspicatus) 

NOEC chronique algues 2,5 mg/l (OECD 201; Desmodesmus subspicatus) 

12.2. Persistance et dégradabilité 

CEWELD CuAl8  

Persistance et dégradabilité Biodégradabilité dans l’eau: aucun renseignement disponible. 
 

Silicon (7440-21-3) 

Persistance et dégradabilité Les méthodes de détermination de la biodégradabilité ne peuvent être appliquées aux 

substances inorganiques. 
 

Manganèse (7439-96-5) 

Persistance et dégradabilité Les méthodes de détermination de la biodégradabilité ne peuvent être appliquées aux 

substances inorganiques. 
 

Zinc (7440-66-6) 

Persistance et dégradabilité Les méthodes de détermination de la biodégradabilité ne peuvent être appliquées aux 

substances inorganiques. 
 

Plomb (7439-92-1) 

Persistance et dégradabilité Les méthodes de détermination de la biodégradabilité ne peuvent être appliquées aux 

substances inorganiques. 
 

Aluminium (7429-90-5) 

Persistance et dégradabilité Les méthodes de détermination de la biodégradabilité ne peuvent être appliquées aux 

substances inorganiques. 
 

Cuivre (7440-50-8) 

Persistance et dégradabilité Les méthodes de détermination de la biodégradabilité ne peuvent être appliquées aux 

substances inorganiques. 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Pas d’informations complémentaires disponibles 
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12.4. Mobilité dans le sol 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Composant 

Substance(s) ne répondant pas aux critères PBT du 

règlement REACH, conformément à l’annexe XIII 

Plomb (7439-92-1)(¹) 

Substance(s) ne répondant pas aux critères vPvB du 

règlement REACH, conformément à l’annexe XIII 

Plomb (7439-92-1)(¹) 

 

(¹) Substance(s) en concentration inférieure à 0,1 % et affichée(s) sur une base volontaire 

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 

Effets néfastes sur l’environnement causés par les 

propriétés perturbant le système endocrinien 

: Le mélange ne contient pas de substance(s) incluse(s) dans la liste établie conformément à 

l’article 59, par. 1, du règlement REACH, pour avoir des propriétés perturbant le système 

endocrinien, ou la ou les substances n’est/ne sont pas identifiée(s) comme ayant des 

propriétés perturbant le système endocrinien conformément aux critères établis dans le 

Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission ou le Règlement (UE) 2018/605 de 

la Commission, à une concentration égale ou supérieure à 0,1 %. 

12.7. Autres effets néfastes 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Méthodes de traitement des déchets : Eliminer le contenu/récipient conformément aux consignes de tri du collecteur agréé. 

Recommandations pour l’élimination des eaux 

usées 

: Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales. 

Recommandations pour le traitement du 

produit/emballage 

: Se conformer aux réglementations en vigueur pour l’élimination des déchets solides. 

Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales. 

Indications complémentaires : Les récipients vides seront recyclés, réutilisés ou éliminés en suivant les règlements locaux. 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / RID 

ADR IMDG IATA RID 

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification 

Non réglementé pour le transport 

14.2. Désignation officielle de transport de l’ONU 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.4. Groupe d’emballage 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.5. Dangers pour l’environnement 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

Pas d’informations supplémentaires disponibles 
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14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Transport par voie terrestre 

Non réglementé 

 

Transport maritime 

Non réglementé 

 

Transport aérien 

Non réglementé 

 

Transport ferroviaire 

Non réglementé 

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI 

Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

Réglementations UE 

Annexe XVII de REACH (Liste de restriction) 

Liste de restriction de l’Union européenne (annexe XVII de REACH) 

Code de référence Applicable sur Titre de l’entrée ou description 

63. Plomb Plomb et ses composés 

Annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans l’annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 

Liste candidate REACH (SVHC) 

Contient une ou plusieurs substances listées dans la liste des substances candidates de REACH < 0,1 % ou SCL : Plomb (EC 231-100-4, CAS 

7439-92-1). 

Règlement PIC (UE 649/2012, consentement préalable en connaissance de cause) 

Contient une ou plusieurs substances listées dans la liste PIC (Règlement UE 649/2012 concernant les exportations et importations de produits 

chimiques dangereux) : Lead (7439-92-1) 

Règlement POP (UE 2019/1021, polluants organiques persistants) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des POP (règlement UE 2019/1021 sur les polluants organiques persistants) 

Règlement sur l’ozone (2024/590) 

Non listé dans la liste des substances appauvrissant la couche d’ozone (Règlement UE 2024/590) 

Ne contient aucune substance listée dans la liste des substances appauvrissant la couche d’ozone (Règlement (CE) n° 2024/590 relatif à des 

substances appauvrissant la couche d’ozone) 

Règlement (CE) du Conseil pour le contrôle des biens à double usage 

Contient une substance soumise au RÈGLEMENT (CE) DU CONSEIL relatif au contrôle des biens à double usage : Poudre d'aluminium (7429-90-

5) 

Règlement sur les précurseurs d’explosifs (UE 2019/1148) 

Contient une ou plusieurs substances listées dans la liste des précurseurs d’explosifs (Règlement (UE) 2019/1148 relatif à la commercialisation et à 

l’utilisation des précurseurs d’explosifs) 

Règlement sur les précurseurs de drogues (CE 273/2004) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs de drogues (Règlement CE 273/2004 relatif à la fabrication et à la mise sur 

le marché de certaines substances utilisées pour la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes) 

Directives nationales 
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France 

Maladies professionnelles 

Code Description 

RG 1 Affections dues au plomb et à ses composés 

 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Aucune évaluation de la sécurité chimique n’a été effectuée 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Abréviations et acronymes: 

ACGIH Association américaine des hygiénistes industriels, États-Unis 

ADN Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de navigation intérieures 

ADR Accord européen relatif au transport international des marchandises Dangereuses par Route 

ETA Estimation de la toxicité aiguë 

FBC Facteur de bioconcentration 

VLB Valeur limite biologique 

DBO Demande biochimique en oxygène (DBO) 

N° CAS Numéro d’enregistrement auprès du Chemical Abstracts Service 

CLP Règlement relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage; règlement (CE) n° 1272/2008 

DCO Demande chimique en oxygène (DCO) 

CSA Évaluation de la sécurité chimique 

DMEL Dose dérivée avec effet minimum 

DNEL Dose dérivée sans effet 

N° CE Numéro de la Communauté européenne 

EC50 Concentration médiane effective 

EINECS Inventaire européen des substances chimiques commercialisées 

PE Perturbateur endocrinien 

EN Norme européenne 

CED Catalogue européen des déchets 

GHS GHS: Globally Harmonized System of Classification and Labelling of Chemicals 

CIRC Centre international de recherche sur le cancer 

IATA Association internationale du transport aérien 

IMDG Code maritime international des marchandises dangereuses 

CL50 Concentration létale pour 50 % de la population testée (concentration létale médiane) 

LD50 Dose létale médiane pour 50 % de la population testée (dose létale médiane) 

LOAEL Dose minimale avec effet nocif observé 

Log Kow Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) 

Log Pow Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) 
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Abréviations et acronymes: 

MAK Concentration maximale sur le lieu de travail 

NOAEC Concentration sans effet nocif observé 

NOAEL Dose sans effet nocif observé 

NOEC Concentration sans effet observé 

N.S.A. Non spécifié ailleurs 

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques 

OEL Occupational Exposure Limit 

OSHA Agence fédérale d’hygiène et de sécurité professionnelles du Département du travail des États-Unis 

PBT Persistant, bioaccumulable et toxique 

PNEC Concentration(s) prédite(s) sans effet 

EPI Équipements de protection individuelle 

REACH Enregistrement, évaluation, autorisation et restriction des substances chimiques. Règlement (EU) REACH No 

1907/2006 

RID Règlement International concernant le transport de marchandises dangereuses par chemin de fer 

FDS Fiche de Données de Sécurité 

STOT Specific Target Organ Toxicity 

STP Station d’épuration 

FT Fonction technique 

DThO Besoin théorique en oxygène (BThO) 

TLM Tolérance limite médiane 

TWA Moyenne pondérée en temps 

COV Composés organiques volatiles 

vPvB Très persistant et très bioaccumulable 

UFI Identifiant unique de formulation 

UN United Nations - Nations Unies 

WGK Classe de pollution des eaux 

 

Sources des données : ECHA (Agence européenne des produits chimiques). 

Autres informations : DENEGATION DE RESPONSABILITE Les informations contenues dans cette fiche 

proviennent de sources que nous considérons être dignes de foi. Néanmoins, elles sont 

fournies sans aucune garantie, expresse ou tacite, de leur exactitude. Les conditions ou 

méthodes de manutention, stockage, utilisation ou élimination du produit sont hors de notre 

contrôle et peuvent ne pas être du ressort de nos compétences. C’est pour ces raisons 

entre autres que nous déclinons toute responsabilité en cas de perte, dommage ou frais 

occasionnés par ou liés d’une manière quelconque à la manutention, au stockage, à 

l’utilisation ou à l’élimination du produit. Cette FDS a été rédigée et doit être utilisée 

uniquement pour ce produit. Si le produit est utilisé en tant que composant d’un autre 

produit, les informations s’y trouvant peuvent ne pas être applicables. Clause REACH: 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles. Les données dans la FDS 

sont cohérentes avec le RSC, pour autant que les données aient été disponibles lors de la 

rédaction de la FDS (voir date d´actualisation et version). 

 

Texte intégral des phrases H et EUH: 

Aquatic Chronic 1 Dangereux pour le milieu aquatique – Danger chronique, catégorie 1 
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Texte intégral des phrases H et EUH: 

Lact. Toxicité pour la reproduction, Catégorie supplémentaire, effets sur ou via l’allaitement 

Repr. 1A Toxicité pour la reproduction, catégorie 1A 

H360FD Peut nuire à la fertilité. Peut nuire au fœtus. 

H362 Peut être nocif pour les bébés nourris au lait maternel. 

H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

EUH210 Fiche de données de sécurité disponible sur demande. 

Cette fiche de données de sécurité est établie par: ChemPros B.V. | +31 (0) 858881927 | info@chemprosbv.nl 

 


